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Article 7 - Demande d'injonction de payer
européenne

1. Une demande d'injonction de payer européenne est introduite au moyen du formulaire type
A figurant à l'annexe I.

2. La demande comprend les éléments suivants:

a) le nom et l'adresse des parties, et le cas échéant de leurs représentants, ainsi que de la
juridiction saisie de la demande;

b) le montant de la créance, notamment le principal et, le cas échéant, les intérêts, les
pénalités contractuelles et les frais;

c) si des intérêts sont réclamés sur la créance, le taux d'intérêt et la période pour laquelle
ces intérêts sont réclamés, sauf si des intérêts légaux sont automatiquement ajoutés au
principal en vertu du droit de l'État membre d'origine;

d) la cause de l'action, y compris une description des circonstances invoquées en tant que
fondement de la créance et, le cas échéant, des intérêts réclamés;

e) une description des éléments de preuve à l'appui de la créance;

f) les chefs de compétence; et

g) le caractère transfrontalier du litige au sens de l'article 3. 

3. Dans la demande, le demandeur déclare qu'à sa connaissance les informations fournies
sont exactes et reconnaît que toute fausse déclaration intentionnelle risque d'entraîner les
sanctions prévues par le droit de l'État membre d'origine.

4. "Dans un appendice joint à la demande, le demandeur peut indiquer à la juridiction la
procédure, parmi celles énumérées à l'article 17, paragraphe 1, points a) et b), qu'il souhaite,
le cas échéant, voir appliquée à sa demande dans le cadre de la procédure civile ultérieure
lorsque le défendeur forme opposition contre une injonction de payer européenne.

Le demandeur peut également informer la juridiction, dans l'appendice prévu au premier
alinéa, qu'il s'oppose au passage à la procédure civile au sens de l'article 17, paragraphe 1,
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point a) ou b), en cas d'opposition formée par le défendeur. Le demandeur garde la possibilité
d'en informer la juridiction ultérieurement, mais en tout état de cause avant la délivrance de
l'injonction de payer." (JO L 341/1 du 24.12.2015)

5. La demande est introduite sur support papier ou par tout autre moyen de communication
accepté par l'État membre d'origine et utilisable par la juridiction d'origine, y compris par voie
électronique.

6. La demande est signée par le demandeur ou, le cas échéant, par son représentant.
Lorsque la demande est introduite par voie électronique conformément au paragraphe 5, elle
est signée conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la directive 1999/93/CE du Parlement
européen et du Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre communautaire pour les
signatures électroniques . Cette signature est reconnue dans l'État membre d'origine sans
qu'il soit possible de la soumettre à des conditions supplémentaires.
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Néanmoins, cette signature électronique n'est pas nécessaire si et dans la mesure où les
juridictions de l'État membre d'origine sont dotées d'un autre système de communication
électronique accessible à un groupe donné d'utilisateurs certifiés préalablement inscrits et
permettant une identification sûre de ces utilisateurs. Les États membres informent la
Commission de l'existence de tels systèmes.

JO L 13 du 19.1.2000, p. 12.1.

MOTS CLEFS: Demande d'IPE
Formulaire [type]

CJUE, 19 déc. 2019, Bondora, Aff. jtes C-
453/18 et C-494/18

Aff. jtes C-453/18 et C-494/18, Concl. E. Sharpston

Dispositif : "L’article 7, paragraphe 2, sous d) et e), du règlement (CE) n° 1896/2006 (…), ainsi
que l’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil,
du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les
consommateurs, tels qu’interprétés par la Cour et lus à la lumière de l’article 38 de la charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent être interprétés en ce sens qu’ils
permettent à une « juridiction », au sens dudit règlement, saisie dans le cadre d’une procédure
européenne d’injonction de payer, de demander au créancier des informations
complémentaires relatives aux clauses du contrat invoquées à l’appui de la créance en
question, afin d’effectuer le contrôle d’office du caractère éventuellement abusif de ces
clauses et, en conséquence, qu’ils s’opposent à une législation nationale qui déclare comme
étant irrecevables des documents complémentaires fournis à cet effet".
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Demande d'IPE
Créancier
Droit national
Clauses abusives

CJUE, 13 déc. 2012, Szyrocka, Aff. C-215/11

Aff. C-215/11, Concl. P. Mengozzi

Dispositif 1 : "L’article 7 du règlement (CE) n° 1896/2006 (…) doit être interprété en ce sens qu’il règle de
manière exhaustive les conditions que doit remplir la demande d’injonction de payer européenne. La juridiction
nationale demeure, en vertu de l’article 25 dudit règlement et sous réserve des conditions énoncées à cet article,
libre de déterminer le montant des frais de justice selon les modalités prévues par son droit national, pourvu que
ces modalités ne soient pas moins favorables que celles régissant des situations similaires soumises au droit
interne et qu’elles ne rendent pas impossible en pratique ou excessivement difficile l’exercice des droits conférés
par le droit de l’Union".

Mots-Clefs: Demande d'IPE
Frais
Droit national
Droit de l'Union européenne

Doctrine française: 

Dalloz Actualité, 15 janv. 2013, obs. V. Avena-Robardet 

Procédures, 2013, comm. 73, obs. C.Nourissat

JCP E 2013, n° 1134, §6, obs. C. Nourissat
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